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Pointe-à-Pitre, le 04 Juillet 2019 

 

REVENDICATIONS 

DU PERSONNEL DES URGENCES DU CHU  

EN SOUFFRANCE, EN SOUS-FRANCE 

 

 
1. Localisation pérenne des Urgences du CHUG dans un espace sécurisé et conforme à 

la prise en charge des Patients relevant des urgences. 
 

2. Humanisation des conditions d’accueil aux SAU 

- Augmentation des lits d’aval et diminution des patients stagnant  dans le couloir : 

- Retour des services de médecine délocalisé 

- Augmentation des lits d’UHCD 

- Instauration d’un impôt lit dans tous les services de médecine et chirurgies viscérales et 
orthopédiques 

- Refus systématique des transferts au SAU des patients venant des autres services 
d’urgences sauf nécessité d’une place au déchoquage 

- Refus systématique de transferts au SAU aux heures ouvrables des patients sortant 
depuis moins de 24 heures de service 

- Droit de regard sur l’organisation de l’aval et du service des urgences du prochain CHU 

- Réorganisation des filières spécialisées : 

- Cardio : retour de la filière cardiologique au SAU (DECT, local adapté et mise en place de 
la filière avec ressources adaptées) 

- Psychiatrique : équipe spécialisée au SAU ou médecin généraliste en psychiatrie 

TOUS À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

MARDI 09 JUILLET 2019  
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3. Mise à disposition d’un ascenseur dédié aux urgences pour l’accès au déchoquage et 
au plateau technique en attente de locaux adaptés 
 

4. L’attribution de tous les moyens en personnel, en équipements, en matériels 
nécessaires, à la sécurisation de la permanence et à la qualité des soins que nous 
prodiguons :  

1° Mise à niveaux des effectifs soignants  
- 21 équivalents temps pleins médecin 
- 55  IDE + 6 UHCD 
- 31 AS  
- 10 ASH 
- 20 Brancardiers 
- 3 AMA  
- 17 Agents administratif 
- 3 Médiateurs 

2° Équipements et matériel: (Cf liste de l’encadrement du 04.07.2019) 
- Scopes 
- Respirateurs 
- ECG 
- Échographe 
- Pieds à perfusion 
- Appareil à glycémie (1 par IDE) 
- Thermomètres  
- PSE 
- Contentions 
- aspirations 
- Pince coupe bague 
- Ordinateurs 
- Imprimantes 
- DECT 
- Téléphone 
- Chaises 
- Lave bassin 
- Douche 
- Adaptable 
- Paravent 
- Couverts, gobelet … 
- Vestiaires 
- Chambres de garde climatisées 
- Chariots de soins 
- Annuaires de l’hôpital et liste de garde à jour, accessible dans le service sans avoir à passer 

par le standard 
- Résoudre les problèmes informatiques des agents administratifs (lecture de carte vitale, 

consultations des droits…) et  salubrités des locaux 
- Collation pour le personnel nuit 

 

3° Sécurité 
- Affectation de minimum 3 agents de sécurité (BAM de préférence….) 

- Affectation d’un agent de sécurité de nuit à l’UHCD 

- Formaliser la convention avec la police nationale concernant la ligne directe et leur intervention 

rapide 

- Vitres blindées pour le personnel administratif 

- Portes sécurisées à toutes les entrées 

- Sécurisation des locaux pour la saison cyclonique 

- Anticipation d’une organisation en cas d’afflux massif (plan blanc spécifique) 
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4-  Respect de toutes les dispositions réglementaires et statutaires : 

1° Titularisation des contractuels et révision de la rémunération des contractuels avec effet 
     rétroactif 

2° Respect du temps de travail 
- Pas plus de 10% d’heures supplémentaires par médecin par mois 

- Passage en 10h de l’équipe de nuit non médical 

- Respect des dispositions réglementaires et de l’accord local sur la réduction du temps de 
travail de juillet 2002 (CA, RTT, RC, RH, JHS, Fe, identification dans le planning) 

- Clarification et respect de l’organisation du temps de travail en respect de l’équilibre  vie 
privée/vie professionnelle 

 

3° Rémunérations 
- Revalorisation des salaires 

- Prime de risque pour tout le personnel TRAVAILLANT aux urgences 

- Paiement régulier des heures supplémentaires et des sujétions 

- Accès aux fiches de payes et lisibilité 

- Prime spécifique pour les brancardiers (transport vers la morgue) avec formation ou un agent 
de la morgue présent 24h/24 

 
5- Autres revendications 

- Accès à la formation pour tout le personnel médical et non médical des urgences  

- Accès  intranet à tout le personnel du service 

- Maintien aux urgences de tous les agents volontaires affectés depuis l’incendie 

 
Nous déclarons être solidaires et tout aussi engagés dans le mouvement de contestation en 
cours dans les services des Urgences de France : 
 

 La création de lit nécessaire à l’arrêt des hospitalisations brancards,  

 L’arrêt de la fermeture des urgences, y compris la nuit pour maintenir une activité 24h/24  

 L’arrêt de la fermeture des lignes de SMUR, 

 L’application du référentiel SUDF comme objectif cible pour les effectifs PN et PNN. 
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